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Rapport Financier 2023 
Le présent rapport financier a été présenté lors de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 15 janvier 2024. A l’issue de la clôture réalisée le 14/01/2023, le 
présent rapport comprend : 

 

• Compte de Résultat ; 
• Ventilation des comptes 625 et suivants par bénéficiaires ;  
• Bilan ; 
• Balance Générale ; 

 

Le Grand Livre est quant à lui consultable sur demande.  

 

Tous ces documents sont tenus à la disposition des membres et seront 
transmis au préfet de la Manche, en application de l’article 21 des statuts de 
l’association. 

 

 

Comptes réguliers, sincères et fidèles, 

 

Le Président, 

Arthur CLAIRET 

 

 

 

 

 

  

Quitus financier – AGO du 

15/01/2024 

Présents et Représentés 25 

Exprimés 25 

Pour 25 

Contre 0 

Abst. 0 
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Compte de Résultat 2023 
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Ventilation des Comptes 625 et 
suivants par bénéficiaires 
Pour rappel de l’article 18 des statuts de l’association : 

« Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil 
d’Administration, de la Direction Administrative et de la Direction Artistique, 
sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par 
l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. Le 
rapport financier présenté à l’Assemblée Générale ordinaire présente, 
par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de 
déplacement ou de représentation. » 

 

• 625000 - Déplacements, missions et réceptions 
o Arthur CLAIRET : 184,14 € 
o Françoise FANTAISIE : 57,54 € 
o Laurence BOURDON-HERMON : 60,64 € 
o Dominique EURY : 184,00 € 

 

• 625100 – Voyages et Déplacements 
o Arthur CLAIRET : 1 056,74 € 
o Rémi DELEKTA : 127,01 € 
o Annie AURENQUE : 72,56 € 

 

• 652600 – Missions 
o Arthur CLAIRET : 83,13 € 
o Rémi DELEKTA : 109,00 € 
o Laurence BOURDON-HERMON : 347,66 € 
o Dominique EURY : 348,38 € 
o Tiphaine KLINGER : 175,00 € 
o Delphine GODEFROY : 59,62 € 

 

• 625700 – Réceptions 
o Arthur CLAIRET : 264,20 € 
o Rémi DELEKTA : 182,66 € 

 

TOTAL du compte 625 et suivants : 3 322,28 € 
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Bilan 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Association « Normands de Chœur » - 166 Rue de l’Eglise - 50000 Saint-Lô – 06 20 90 64 49  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Association « Normands de Chœur » - 166 Rue de l’Eglise - 50000 Saint-Lô – 06 20 90 64 49  

Balance Générale 2023 
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